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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 867-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT l’exercice des fonctions de la ministre 
du Tourisme

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient conférés temporairement les pou-
voirs, devoirs et attributions de la ministre du Tourisme 
et ministre responsable de la région de la Chaudière-
Appalaches à monsieur François Blais, membre du 
Conseil exécutif, du 10 au 14 octobre 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62161

Gouvernement du Québec

Décret 870-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel 
Cloutier comme sous-ministre adjoint au ministère de 
la Culture et des Communications

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Daniel Cloutier, directeur général de la 
performance du réseau ministériel, ministère de la Culture 
et des Communications, cadre classe 2, soit nommé sous-
ministre adjoint à ce ministère, administrateur d’État II, 
au traitement annuel de 147 675 $ à compter du 9 octobre 
2014;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Daniel Cloutier comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62164

Gouvernement du Québec

Décret 871-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Michel 
Lafleur comme sous-ministre adjoint au ministère des 
Relations internationales et de la Francophonie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Michel Laf leur, directeur général 
– Europe, Afrique et Moyen-Orient, ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint à ce ministère, administra-
teur d’État II, au traitement annuel de 140 500 $ à compter 
du 14 octobre 2014;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Michel Lafl eur comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62165

Gouvernement du Québec

Décret 872-2014, 8 octobre 2014
CONCERNANT le versement à la Société d’habitation du 
Québec d’une subvention additionnelle pour l’exercice 
financier 2014-2015

ATTENDU QUE l’article 88.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le gou-
vernement peut déterminer les conditions de toute subven-
tion qu’il accorde à la Société d’habitation du Québec pour 
pourvoir en totalité ou en partie au paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt ou autre obligation de la Société;

ATTENDU QUE le décret numéro 1092-2013 du 
30 octobre 2013 autorisait le versement d’une avance sur 
la subvention à être octroyée à la Société pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015, d’un montant de 82 968 150 $, corres-
pondant à 25 % de la subvention autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2013-2014;
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